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COMITE DU RHONE
FORMULE DES BRASSAGES

CATEGORIE   MOINS DE  14 F& G, 16 F & G, 18 G ANS

DETERMINATION DES AYANTS DROITS REGIONAUX

Principes généraux des brassages

RAPPEL IMPORTANT :
Aucun ayant droit de la saison précédente n’a de place assurée pour la saison à venir. Toutes les équipes candidates à jouer en région doivent participer aux brassages.

Ouvert à tous les clubs, avec une inscription obligatoire au 17 juillet de la saison concernée avec des arbitres. 
Toute inscription aux brassages postérieure à cette date ne sera pas prise en considération.

Une seule équipe par Club et par catégorie peut s’inscrire aux Brassages.

Tournois à 3 sur 2 week-ends.

Les plateaux seront faits en tenant compte du classement de la saison précédente (Ligue + Comité).

L’inscription aux brassages implique pour les Clubs concernés de donner un créneau de 4 h sur chaque week-end pour l’organisation des tournois pour au minimum une des catégories ou il inscrit une équipe.
Le comité se charge de toutes les conclusions dès la mise en place des plateaux, (Fin juillet).
Les équipes n’accédant pas au championnat régional seront automatiquement inscrites en championnat du Rhône, qui débutera le 03/04 octobre 2009
TABLEAU DES ELEMENTS DIFFERENCIES PAR CATEGORIES

	 
	14 Garçons
	16 Garçons
	18 Garçons
	16 Filles
	14 filles

	Nombres d’ayant droits
	X
	X
	X
	X
	X

	Transmission AD :
	21/10/2009
	23/09/2009
	23/09/2009
	30/09/2009
	16/12/2009

	Date 1 des brassages :
	12/13/09
	12/13/09
	12/13/09
	12/13/09
	du 03/04/09

	Date 2 des brassages
	19/20/09
	19/20/09
	19/20/09
	19/20/09
	au 05/06/09

	Durée des matches
	2x15mn
	2x20mn
	2x25mn
	2x20mn
	2x15mn

	Temps d’exclusion
	1mn
	1mn
	2m
	2mn
	2mn

	Nombres de joueurs
	5+1
	6+1
	6+1
	6+1
	5+1

	Années d’âge : joueurs
	96-97-98-99
	94-95-96-97
	92-93-94-95
	94-95-96-97
	96-97-98-99

	Années d’âge : arbitres
	JA -14 ou - 16
	JA -16 ou -18 ou espoir
	JA -18 ou espoir
	JA -16 ou -18 ou espoir
	JA -14 ou - 16


X : ATTENTE A.G LIGUE du 20 juin 2009
DÉROULEMENT DES TOURNOIS
· Les équipes doivent se présenter sur le lieu de la rencontre au moins 1/2 heure avant l'heure du début du tournoi heure officielle fixée sur la conclusion de match adressée par le Comité.
· Il est procédé au tirage au sort pour attribuer les numéros aux équipes, 1/2 avant l'heure du début du tournoi, heure officielle fixée sur la conclusion de match adressée par le Comité ; ceci afin de respecter le délai d'échauffement

· En cas d'absence d'une équipe à l'heure du tirage au sort, le numéro 1 lui est attribué d'office.

· En cas d'absence d'une équipe à l'heure du premier match, elle est considérée forfait pour le match.

· En cas de forfait d'une équipe sur un tournoi, celle ci est éliminée du brassage.

· Les équipes doivent présenter 2 jeunes arbitres des années d’âges mentionnées ci dessus et 1 officiel responsable.

· Aucun dirigeant club n’est qualifié pour arbitrer les matches, à fortiori les brassages.
	ORGANISATION DES TOURNOIS A TROIS
ORDRE des RENCONTRES

	1er match
	1 contre 2
	Arbitrage 3
	Pause mi-temps : 5 minutes

Temps mort : 1 par équipe par mi-temps

Pause entre 2 rencontres : 10 minutes



	2ème match
	2 contre 3
	Arbitrage 1
	

	3ème match
	3 contre 1
	Arbitrage 2
	


CLASSEMENT SUR LES DEUX DATES
Le classement est effectué par addition du nombre de points obtenus au cours de toutes les rencontres. 

Victoire = 3 points,

Nul = 2 points,

Défaite = 1 point

En cas d'égalité en fin des brassages les équipes sont départagées selon la procédure de la Fédération Française de Handball règlement 2008/2009.
Si 1 ou 2 équipes déclarent "Forfait" sur une journée de tournoi les temps de jeu officiels restent identiques. Pour le classement, les ou l’équipe(s) présente(s) auront match gagné avec 3 points.

Accèderont au championnat régional, les équipes en tête du classement dans la limite du nombre d’ayant droit du tableau ci-dessus.
**CAS PARTICULIER DES MOINS DE 14 GARCONS et FILLES
Pour permettre à la ligue de commencer le championnat régional dès les 07/08 novembre pour les garçons et 16/17 janvier 2010 pour les filles  d’une part,

Pour permettre une meilleure détection des potentialités de nos jeunes pour le comité d’autre part,

L’organisation des brassages des moins de 14 M/F se fera de la façon suivante :

Pour les Garçons : Brassage en deux dates pour les équipes inscrites en juillet en plateau à 3   
Pour les Filles : Brassage à partir du 03/04/10 jusqu’au 05/06/12

Dans le cadre de la détection, la 1ère journée  de championnat  sera organisée par le comité en un même lieu pour toutes les équipes  le 03/04 octobre pour les garçons et le 10/11 octobre pour les filles. 
A titre exceptionnel, ces jours-là, les clubs seront invités à venir avec TOUS LEURS JOUEURS LICENCIÉS, même si le nombre dépasse les 14.
 ORGANISATION et RESPONSABILITE
Le responsable du club accueillant fera fonction de Responsable de la salle et du terrain (voir annexe 2 du règlement CRHB). 

Le club organisateur est responsable du plateau où se déroule le tournoi. Il a pour charge de veiller au bon déroulement de celui ci, notamment dans le respect du tirage au sort, des horaires, de la présentation des licences et de la bonne régularité des rencontres et la tenue de la table de marque. 

Il veille à remplir correctement la feuille des résultats. Ceux ci seront transmis au Comité du Rhône, par fax, par mail ou téléphone au plus tard le dimanche soir suivant le tournoi. Il doit envoyer les feuilles de matchs le 1er jour ouvrable  suivant les rencontres.

IMPORTANT : 
Ne pourront être portées sur les feuilles de matchs (joueurs, arbitres, officiels) que les personnes dûment qualifiées à la date du tournoi. 
Présentation obligatoire des licences. A défaut présentation d'une pièce officielle d'identité avec photo (si la licence n’est pas encore reçue par le club dans le cas ou la licence n’est pas déposée ou non validée = sanction sportive et financière).

• Un délégué du Comité sera normalement présent lors des rencontres. Il aura pour fonction de veiller à la bonne application de ce règlement, de prendre les décisions relatives aux litiges rencontrés notamment concernant les licences ; il aura autorité pour établir des rapports auprès de la commission de discipline.

NOMBRE de JOUEURS, IMPOSITIONS
Le nombre de joueurs par tournoi est limité à 14 par équipe pour le tournoi et 12 joueurs par rencontre.

Il n'y a pas d'imposition technique. Nombres de joueurs voir tableau par catégories (SAUF EXCEPTION).
JOUEURS DISQUALIFIES ou EXPULSES
Si au cours d'une rencontre un joueur est sanctionné d'une disqualification directe, il ne pourra pas prendre part à la rencontre qui suit immédiatement et que doit disputer son équipe. Rapport des arbitres obligatoire à adresser dans les 24 heures à la commission de Discipline du Comité.

Si au cours d'une rencontre un joueur est sanctionné d'une expulsion, il sera exclu du tournoi et ne pourra plus prendre part au jeu. Rapport des arbitres obligatoire à adresser dans les 24 heures à la commission de Discipline du Comité.

CAS NON PRÉVUS
Les cas non prévus par le présent règlement seront étudiés par la commission compétente et en tout état de cause en référence aux textes réglementaires des "Statuts et Règlements" édités par la Fédération Française de Handball 2008/2009.
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